
Fiche des constatations effectuées lors d’une visite d’inspection

DREAL Bourgogne 

Unité territoriale de Saône et Loire Subdivision :  Subdivision de Mâcon

Nom de l’inspecteur : Nahima BOULEBBINA

Date de la lettre d’annonce de l’inspection (courriel) : 3 octobre 2011 Date de l’inspection : 19 octobre 2011

Type d’inspection  :  approfondie ou  courante     ou        ponctuelle
                                                 inopinée ou  non inopinée

 planifiée ou  circonstancielle

Société :    AMCOR
Commune: Chalon sur Saône
Activité : Fabrication de capsules en métal (aluminium) 

Autorisation
Priorité :  A enjeux

Liste des installations inspectées : Points de rejets eaux pluviales 
Thème : Risques accidentels
Référentiels de l’inspection :  Arrêté préfectoral de mise en demeure du 07 septembre 2009
                                                   Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 06 mars 2009

Liste des noms et qualités des personnes rencontrées
– M. MATRAT Gérard, Directeur établissement,
– M. RENAUD-BEZOT Nicolas, Responsable ESS

Principales constatations effectuées, principaux constats d’écarts par rapport au référentiel d’inspection : 
– La convention de rejets des eaux a été signée.
– Les travaux (à l'intérieur du site) permettant l'indépendance des réseaux ont été réalisés.
– Des obturateurs ont été placés au niveau des 5 points de rejets de manière à confiner les eaux d'extinction en 

cas d'incendie.
– Six séparateurs à hydrocarbures ont été installés.
– Aucune analyse sur les rejets à l'atmosphère n'a été réalisée en 2010.
– Le plan de gestion des solvants fait apparaître un dépassement des émissions diffuses en 2010.

Suites envisagées :
– Observations à traiter par courrier.

Liste des documents établis suite à la visite : 
– Fiche de constatations
– Tableau des constatations
– Lettre à l'exploitant

Rédacteur

A Mâcon, le 09 mars 2012

L'inspecteur des installations 
classées

 
Nahima BOULEBBINA

Vérificateur

A Mâcon, le 13 mars 2012

Le Chef de Subdivision

Nicolas GUERIN

Approbateur

A Mâcon, le 14 mars 2012

Le responsable de l'unité territoriale
de Saône-et-Loire

Patrice CHEMIN
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